
Materialien zur Entstehung des Viermächtepak tes

Die Rede Mussolinis vor dem Senat vom 7. Juni 1933 (enthalten in einem offiziösen-
Sonderdruck: Supplemento alla. Rivista ))Croce Rossa#, 1933 n. 5, iibersetzt in ))Euro-

pAische Gesprache#, 1933, S. igo ff-); Gravellil ))Hitler, Mussolini und die Revision#,
LeiVzig 1933, S. 1104 ff.; Francesco Calata, Al Patto Mussolini#,, 1933; Anselmo,
Vaccari, #11 Patto Mussolini((, Roma 1933; G. Demorgny, ))Danube et Adriatique#,,
Paris 1934, S. 155 ff.; C. Ardenti, ))Convegno di Roma e&apos;Patto Mussolini# in,

))Gerarchia#, 1933, S. 279 ff.; Trestelle, )JI Patto a Quattro&lt;( in ))Geiarchia((, 1933,,
S. 443 -ff.; Ugo Cavallero, Al Patto a Quattro e la Conferenza del Disarmo#, a, a. 0..
S- 449 ff.,; Giuseppe Bevione, ))L&apos;elemento economico nel Patto Mussolini(t, a. a. 0..
S. 45Tff.; 0 s w a I d M o s 1 e y ))Le ripercussioni del Patto a quattro in Inghilterra &lt;( a. a. 0)..
S- 462 ff.; Ernest Forichon, #Le ripercussioni del Patto a quattro in Francia#, a. a. 0..
S. 466 ff,.;, Werner von der Schulenburg, ))Le ripercussioni del Patto a quattro in,
Germania#, a. a. 0. S- 470 ff.; Francesco Coppola, Al Patto a Quattro((in ))Politica#,,
Bd- 37 S_241 ff.; ))La France devant le Projet de Pacte h Quatre(( (Discours de MM. Da-
1a d i e ret P au I - B on c o u r et discussion la Chambre des D6put6s I&apos;occasion du Budget:

I). Der Text des ersten italienischen Entwurfes entstammt der, Politica., Bd. 37/
(1933), S. 450. Der englische Text vom i. April 1933 beruht auf amtlicher Mitteilung.
Die übrigen Texte sind dem französischen Blaubuch Pacte, d&apos;entente et de collabora-
tion&lt;&lt;, Paris 1933, entnommen.
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des Affaires 6trang6res, in ))Les Documents Politiques Diplomatiques et Financiers &lt;4 1933,
S. 161 ff .; ))Le Pacte h Quatre et la Conf6rence Economique devant le Parlement Frangais &lt;4

(I)Oats de la Chambre des 136put6s du 9 juin 1933; journal Officiel du io juin, in ))Les
Documents Politiques Diplomatiques et Financiers#, 1933, S. 2 7o ff.; 1. R. ))Autour du

pr9jet de pacte quatre&lt;( in ))Affaires 6trang6res&lt;(, 1933, S. 197 ff.; derselbe, )&gt;Le pacte
Wentente et de collaboration entre FAllemagne, la France, la Grande-Bretagne et l&apos;Italie*
in ))Affaires 46trangilres#, 1933, S. 322 ff.; Andr6 Chaumeix, #Le Projet de Revision
des Trait6s # in *Revue des Deux Mondes # vom i. Mai 1933, S. 27 ff.; )&gt;Les conversations

sur le Pacte h Quatre((in #L&apos;Europe Nouvelle((, 1933, S. 377 ff.; ))Les Grandes Puissan.ces
et la crise mondiale(( in *L&apos;Esprit International&lt;(, 1933, S. 451 ff.; Saint-Brice, #Le

Pacte h Quatre((in ))Correspondance d&apos;Orie-nt((, juni 1933, S. 241 ff.; Depesche Sir John
Simons an den britischen Botschafter in Rom vOm 7. Juni 1933 #in regard to the Agree-
ment of Understanding and Cooperation between France, Germany, Italy and the United

Kingdom(( (Miscellaneous No. 3 (1933). Cmd- 4342 H. L., #The, FoUr-Power Pact#
in ))The Bulletin of International News((, Vol. DC, S. 629 ff.; E. J. Dillon, #The
League and the Club of Four((in ))The Fortnightly Review# vom i. Mai 1933, S- 545 ff-;
&apos;Karl Johann vonVoj3, #Deutschland, Frankreichund der,Paktvon Rom&apos; &lt;(in ))Deutsch-
Franz6sische Rundschau#, Bd. VI, 1933, S- 209 ff.; i&gt;Mussolinipakt# in *Paneuropa#,
&apos;1933, S. 103 ff.; L. de Montluc, *Le Pacte Quatre((in ))Revue de Droit international

(Sottile) 1933, S. 99 ff.; P. Fi a, )&gt;Pakt Ctyi Velmoci in Politika 1933,
S. 305 ff.; Eduard Beneg, *La question du Directoire Europ6en et la Revision des

fronti, Expos6 du Ministre des Affaires 6trang6res, fait devant la Chambre des

D6put6s le 25 avril 1933 (Prag, ))Orbis((-Verlag, 1933)-

x. Erstey Entwurl eines Politischen PaRes der Veyshindigung und Zusammen-
aybeit untey den viey Westmachten von dem italienischen Regieyungschel und
Minister der Auswdrtigen Angelegenheiten, Mussolini, den inteyessierten

Regierungen mitgeteilt (18. MdYz x933).
i. - Le quattro Potenze occidentali: Francia, Germania, Gran Bretagna &apos;

Italia, si impegnano a realizzare fra di esse una effettiva politica di colla-
borazione in vista del mantenimento della pace secondo lo spirito del Patto
Kellogg e del #no force Pact# e si impegnano nell&apos; ambito europeo ad un&apos;azione
che faccia adottare anche ai terzi, ove sia necessario, tale politica di pace.

2. - Le quattro Potenze riconfermano, secondo le clausole del Patto
della Societh delle Nazioni, il principio dela revisione dei Trattati di pace,
in quelle condizioni che potrebbero condurre ad un conflitto, tra gli Stati,
ma dichiarano che tale principio di revisione non pu6 essere applicato che
nell&apos;ambito della Societh delle Nazioni ed attraverso la mutua comprensione
e solidarieth degli interessi reciproci.

3- - La Francia, la Gran Bretagna e l&apos;Italia, dichiarano che, ove la
Conferenza del Disarmo non conduca che a risultati parziali, la paritA di
diritti, riconosciuta alla Germania, deve avere una portata effettiva, e la
Germania si impegna a realizzare tale parith di diritti con una graduazione
che risulterh da accordi successivi da prendersi fra le quattro Potenze, per
la normale via -diplomatica.

Uguali accordi le quattro Potenze si.impegnano a prendere per quanto
riguarda la #parith# per I&apos;Austria, FUngheria, la Bulgaria.

4- - In tutte le.questioni politiche e non politiche europee ed extra-

europee le quattro Potenze si impegnano ad adottare,hella misura del possi-
bile, una linea di condotta comune anche per quanto riguarda il settore
coloniale.

5. -7 Questo accordo politico di intesa e di collaborazione che sarh
presentato, ove occorra, entro tre mesi all&apos;approvazione dei Parlamenti,

Z. ausl. 6ff. Recht u. V61kerr. Bd. IV. 7
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avr la durata di dieci anni e si considererh tacitamente rinnovato per lo
stesso periodo di tempo se un anno prima della sua scadenza non sar stato
denunciato da una delle Parti.

6. - Il presente Patto sar registrato al Segretariato della SocieU
Aelle Nazioni.

2. Entwurl, mitgeteilt V.on der italienischen Regierung (26. März 1933)-
(Traduction.)

Les quatre Puissances occidentales: France, Allemagne, Grande-

Bretagne, Italie, s&apos;engagent A r6aliser entre elles une politique effective de
collaboration en vue du maintien de la paix, selon Pesprit du Pacte Kellogg
et du resort to force pact)) pr6vu par la d6claration sign6e par les susdites
Tuissances le ii d6cembre 1932. Elles s&apos;engagent en outre -I. poursuivre,
dans le domaine des relations europ6ennes, cette action, de mani6re &apos; faire

adopter en cas de n6cessit6 par les tierces parties la m6me politique de Paix.

Les quatre Puissances confirment que les stipulations du Pacte de la
SociW des Nations, tout en impliquant un scrupuleux respect de toutes

les obligations des trait6s comme un moyen de r6aliser la Paix internationale
et la s6cuxit6, envisagent aussi la possibilit6 de la revision des trait6s de paix
dans le cas oA&apos;se v6rifieraient des situations susceptibles d&apos;amener un conflit
entre les Etats. Dans le but de r6gler et &amp; d6finir 1:application de ce principe
de revision, les quatre Puissances d6clarent quune telle application doit

S&apos;effectuer,Par des accords fond6s sur une mutuelle reconnaissance des

int6rets de toutes les parties en cause et dans le cadre de la Soci6t&amp; des Nations.

I L&apos;es quatre Puis5ances confirment leur d6cision de coop6rer A la Con-
f6rence du D6sarmement avec les autres Etats qui y sont repr6sent6s en

vue d&apos;aboutir a u convention qui effectuera une r6duction substantielle
et une. limitation des armements avec une clause pr6voyant une revision
future dans le but d&apos;op6rer une nouvelle r6duction. Mais, dans le cas o-h la
Conf6rence du,D6sarmement n&apos;aboutirait qu&apos; des r6sultats partiels, la France,
la Grande-Bretagne et l&apos;Italie d6clarent que le principe de 1&apos;6galit6 des droits
doit avoir une valeur pratique et l&apos;Allemagne admet que ce principe de 1&apos;6galit6
des droits ne sera mis en pratique que par 6tapes, en vertu d&apos;accords auxquels
les quatre Puissances devront 6tre parties.

TV

L&apos;application&apos; d&apos;un tel principe d&apos;6galit6 des droits 6. I&apos;Autriche, la

Hongrie et. la Bulgarie sera r6gie par les m6mes conditions que celles pos6es
dans le cas de I&apos;Allemagne h Particle pr6c6dent, et seulement en. vertu d&apos;accords

auxquels les quatre Puissances doivent 6tre parties.

V

Les quatre Puissances s&apos;engagent k coop6rer dans la recherche de, solutions
aux difficult6s 6conomiques en pr6sence desquelles se trouvent leurs Nations

respectives et le monde entier.
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VI

Le pr6sent accord d&apos;entente et de collaboration sera soumis, si n6cessaire,
A Yapprobation des Parlements des Puissances contractantes dans un d6lai
de trois mois A. compter de sa signature. Sa dur6e sera de dix ans. Si noti-
fication nest pas donn6e, avant la fin de la neuvi ann6e, par l&apos;une des

parties de son intention de consid6rer ce Pacte comme 6chu i la fin de la
dixi6me ann6e, il sera consid6r6 comme renouvel6 pour une nouvelle p6riode

dix ans&apos;.

Vil

Le pr6sent accord sera enregistr6 conform6ment au Pacte de .1a Soci6t6
des Nations au SecrOariat de la SQci6t6 des Nations.

3. Entwurf der Britischen Regieru-ng (r. April 1933).

The four Western Powers: France, Germany, Great 13ritain, Italy,
undertake to carry out between themselves an effective policy of cooperation
in order to ensure the maintenance of peace in the spirit of the Kellogg Pact
and of the &quot;No resort to force&quot; Pact envisaged by the declaration signed.
by the above Powers on the iith December 1932.

The four Powers confirm that while the provisions of The Covenant
of the League of Nations embody a scrupulous respect for all treaty obligations
as a means of achieving international peace and security, they also contem-

plate the possibility of the revision of the treaties of peace when conditions
arise that might lead to a conflict between nations.

In order to facilitate the operation of Article ig of the Covenant, the
four Powers recommend that if and when. a Government raises any particular
question involving Treaty revision, the situation shall be clarified in the
first place by means of negotiations to be carried on and agreements to be

reached, on an equal footing, between the four powers and the Governmen,ts
directly concerned; such negotiations and agreements to be based on the
mutual recognition of the interests of all concerned and within the framework
of the League of Nations.

It is agreed that the principle of equality of rights as conceded to Ger-

many under the conditions laid down in the Five Power Resolution,of De-
cember uth must be given a practical value. .The four powers recognise
that the draft Disarmament Convention submitted by the United Kingdom
delegate to the Disarmament Conference on the i Maxch not only gives
effect, to this principle but provides satisfactorily for the first stage of general
disarmament, and they accordingly undertake to recommend- it to the Dis-
-armament Conference for acceptance. Germany, for her part, agrees that
the principle of equality of rights shall only be put into practice by degrees
under agreements to which each of the four Powers must be a party.

IV

The application of such principle to equality of rights to Austria, Hun-
7*
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gary and Bulgaria shall be governed by the same conditions as those ex-

pressed in the case of Germany in the preceding article and only under

agreements to which each of the four Powers must be a party.

V

The four Powers pledge themselves to cooperate in the work of finding
solutions of the economic difficulties which now face their respective nations

and the world as a whole.

V1,

The present agreement of understanding and cooperation will, if neces-

sary, be submitted for the approval of the Parliaments of the contracting
Powers within three months of the date of its signature. Its -duration shall

be for ten years. If no notice is given before the end of the ninth year by any
of the parties of an intention to treat it as terminated at the end of such ten

years, it shall be regarded as renewed fof- another period of ten years.

VII

.The present agreement shall be registered in accordance with the

Covenant of the League of Nations, at the Secretariat of the League of

Nations.

4. Denkschrilt, durch den belgischen Botschaltely in Paris der Iyanzds4chen
Regierung überreicht (2- APril 1933).

Le Gouvernement belge consid6re comme hautement souhaitable, dans

les conjonctures actuelles, qae les quatre principales Puissances de FEurope
occidentaIIe r6alisent entre elles une confiante collaboration. Les Accords

de Locarno devraient 6tre l&apos;une des bases essentielles de cette collaboration.

Ils constituent la condition primordiale du Maintien de la Paix dans FEurope
occidentale. Les quatre Puissances en sont avec la Belgique signataires, et

c&apos;est dans 1&apos;61aboration de ces Accords que leur coop6ration s&apos;est manifest6e

la premi fois.
Le Pacte rh6nan West pas la seule base de la s6curit6 de la Belgique.

Celle-ci d6pend, en outre, du Pacte de&apos;la SociW des Nations auquel se relie

I&apos;Accord:de Locarno. La Belgique attache une grande importance ce que
les garafities que la Soci6t6 des Nations lui procure ne soient pas affaiblies.

11 est d6sirable que la collaboration des quatre Puissances se d6veloppe
dans.le cadre et conform6ment aux dispositions du Pacte de la SociW des

Nations.
Le Gouvernement du Roi a W heureux de constater, d&apos;apr6s les termes.

du communiqu6 dU 21 mars, que telle avait W Fopinion exprim.6e par les,

Ministres fran
Une collaboration entre les quatre principales Puissances de I&apos;Europe

occidentale peut parfaitement se concilier avec les dispositions du Pacte.

Le r6gime d&apos;6galit6 juridique que celui-ci instaure parmi les Membres de la,

Soci6t6 des Nations ne-supprime pas les in6galit6s de fait qui r6sultent de

1&apos;influ des forces et des ressources des Etats. Le Pacte reconnait les

responsabilit6s et le r6le particuliers qui incombent aux principales Puissances,

en - leur conf6rant un si6ge permanent au Conseil.
A son article ig, il pr6voit, d&apos;autre part, la revision des traite&apos;s dans.
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l&apos;int6r8t de la paix. Mais le Pacte 1&apos;entoure de garanties dont on ne saurait,
sans grave danger, la dissocier. Elle est li6e notamment avec Fengagement
d&apos;observer scrupuleusement toutes les obligations des trait&apos;6s, de respecter
et de maintenir contre toute agression ext6rieure Yint6grit6 territoriale et

l&apos;ind6pendance politique des Membres de la SociW, de r6gler pacifiquement
les diff6rends qui s&apos;616veraient entre eux et de ne point se faire justice h soi-

mAme.
Sans qu&apos;on ait eu recours;k I&apos;application de Farticle ig, plusieurs clauses

importantes des Trait6s de Paix ont subi depuis la guerre une revision; celle-ci

s&apos;est op6r6e .1 Famiable, en s&apos;inspirant des circonstances.
Mais autant il est sage d&apos;ajuster&apos;de commun accord les engagements

internationaux aux conditions nouvelles ou de rechercher le moyen de corriger
les inconv6nients que leur application aurait r6v6l6s, autant il serait p6rilleux
de proposer comme but la collaboration des Puissances la revision des trait6s

con d&apos;une mani g6n6rale et abstraite. Adopter un semblable pro-

gramme exposerait au risque d&apos;affaiblir le respect dft aux trait6s et de com-

promettre gravement l&apos;ordre international. Et une semblable action, loin

de restaurer la conflance, aurait pour effet de 1&apos;6branler irr6m6diablement.
Parmi les principes qui sont h la base du Pacte, il en est un encore qu&apos;il

,convient de rappeler: cest la r6gle fondamentale d&apos;apr6s laquelle aucune

-question int6ressant un Membre de la SociW des Nations ne saurait kre

r6solue en dehors de lui. L&apos;article 4, paragraphe 5, du Pacte dispose que tout

Membre de la Soci&amp;6 qui n,&apos;est pas repr6sent6 au Conseil est invit6 A y envoyer
si6ger un repr6sentant lorsqu&apos;une question qui Fint6resse particuli6rement
est port6e devant le Conseil.

Au moment oii fut 61abor6 le Pacte rh6nan, M. Vandervelde, Ministre
des Affaires 6trang&amp;res, fit inscrire au proc6s-verbal que, conform6ment
l&apos;article 4, paragraphe 5, du Covenant, la Belgique serait invit6e prendre
part aux d6lib6ratibns du Conseil, dans tous les cas ofi Fintervention de celui-ci
est pr6vue par le Pacte rh6nan. C&apos;est dans le m6me esprit qu&apos;au moment
ofi, en 1927, la Belgique cessa d&apos;6tre repr6sent6e au Conseil - dont elle avait
fait Partie depuis la constitution de la SociW des Nations - le Gouverne-

ment britannique nous donna I&apos;assurance que les dispositions du paragraphe 5
de Farticle 4 seraient toujours appliqu6es, la Belgique dans Fesprit le plus
lib6ral si une question int6ressant les Accords de Locarno venait &apos;h se poser,
et il exprima en m6me temps Fespoir que si des conversations officieuses

s&apos;engageaient au sujet de I&apos;application de ces accords, le Ministre des Affaires

,6trang6res de Belgique y prendrait part avec §es coMgues des autres Etats

signataires. Des d6clarations analogues furent faites h Paris, Rome et Berlin.
II est.utile, dans les circonstances pr6sentes, de rappeler cette r6gle et ces

promesses pour qu&apos;elles ne soient pas perdues de vue.

S&apos;inspirant de I&apos;article 4, paragraphe 5, du Covenant ainsi que des faits

,rappel6s ci-dessus, le Gouvernement belge estime devoir demander que,
si les quatre principales Puissances d6lib6raient entre elles sur des questions
touchant les int6r6ts de la Belgique, et sp6cialement le Pacte rh6nan ou les

colonies africaines, la Belgique ffit associ6e ces 6changes de vues. 11 serait
heureux que des assurances lui fussent donn6es h cet 6gard.

5. Denkschyilt der lyanz&amp;sischen Regieyuno, (ro. Aftil 1933)

Le Gouvernement de la R6publique a appr666 toute Fimportance de la

proposition dont le chef du Gouvernement italien a pris l&apos;initiative le 18 mars.

IV NO&apos;_

tot
RA V
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Il mesure Ia valeur qu&apos;aurait, dans Fint6rft de, Ia Paix, Ia coop6ration plus
6troite de quatre Puissances voisines auxquelles leur, qualit6 de Membres
permanents du Conseil impose des responsabilit6s particuli6res, h 1&apos;6gard
de Ia Soci6t&amp; des Nations et de ses Membres, et qui ont sign6 en commun les
Accords de Locarno. Ayant fait, de I&apos;affermissement de Ia Paix europ6enne,
le but immuable de sa politique, le Gouvernement de Ia R6publique est pr6t

s&apos;associer activement, dans un esprit de franche sympathie, h tout effort,
dont il sera 16gitime d&apos;esp6rer qu&apos;il concotire efficacement ii te r6stiltat.

Un tel effort doit n6ces.Sairement se poursuivre dans le cadre que tracent,
;k Ia politique des quatre Puissances, les engagements qu&apos;elles ont contract6s:
Accords de Locarno, Pacte d,e Paris, D6claration de non-recours h Ia force,
propos6e par Ia d6claration du ii d6cembre 1932 et accept6e le -:2 mars par Ia
Commission politique de.la Conf6rence du D6sarmement; enfin, et d Ia base
de tous ces engagements, Pacte de Ia SociW des Nations.

Si Ia stricte observation du Pacte est un devoir pour tous les Membres
de Ia SociW, elle s&apos;impose avec une rigueur particuli6re aux Puissances qui
si dans le Conseil h titre permanent; il ne peut donc 6tre question, pour
ces Puissances, de d6roger en quoi que ce soit aux m6thodes et aux proc6dures
pr6vues par Ia Charte de Ia SociW.

Celle-ci donne tous les Etats Ia garantie qu&apos;aucune d6cision les con-

cernant ne peut prise sans qu&apos;ils y soient assocks. II ne saurait 6tre ques,
tion, pour les quatre Puissancesl d&apos;61aborer des d6cisions qu&apos;elles chercheraient
ensuite h imposer A d&apos;autres. II ne peut s&apos;agir que d61aborer des d6cisions
les concernant seules ou de rechercher d&apos;une mani g6n6rale,, pour les sou-

mettre ensuite aux organes r6guliers de Ia SociW des Nations, des proc6dures,
des am6liorations ou des pr6cisions concernant tels ou tels articles du Pacte.

11 ne peut d&apos;ailleurs 6tre question d&apos;un choix arbitraire entre ces articles.
Le lien qui les unit ne saurait 6tre di5sociL L&apos;article_ ig offre le moyen 16gal,
exclusif du recours h Ia force, d&apos;adapter les trait6s existants h des situations
internationales dont il serait v6rifi6 que le maintien pourrait mettre en p6ril
Ia Paix du monde. Cet article et ces possibilit6s ne sauraient 6tre contest6s.
Mais d&apos;autres principes, qui ne lui c6dent en rien en importance, sont affirm&amp;s

par d&apos;autres articles. Par exemple, Farticle io stipule Fobligation de maintenir
contre toute agression ext6rieure Fint6grit6 territoriale des Membres de Ia
Soci&amp;6; Farticle 16 pr6voit des mesures d&apos;ordre 6conomique et militaire
contre les Etats ayant recouru ii Ia guerre en violation de leurs engagements.
Si l&apos;on devait assigner .1 Ia. collaboration des Puissances des objets pr6cis dans
les limite8 du Pacte, le souci d&apos;assurer Ia pleine efficacit6 de ces articles ne

devrait pas s&apos;imPoser avec moins de force que celul. de permettre une mise
en ceuvre 6ventuelle de Farticle ig.

Le Gouvernement de Ia R6publique ne peut d&apos;ailleurs s&apos;emp6cher de
souligner qu&apos;h insister en termes g6n6raux sur le principe de Ia revision, on

risque de faire naitre des espoirs qu&apos;il serait impossible ensuite de satisfaire-
ou de susciter des inqui6tudes qui, m6me injustifiees, ne manqueraient pas
de faire obstacle au rapprochement des peuples. 11 ne croit pas, en particulier,
qu&apos;au moment ofi, dans une partie de I&apos;Europe, se poursuit une 6volution
des esprits et des institutions, dont il est impossible de discerner le terme, il
convienne de tenter une telle exp6rience.

Le Gouvernement de Ia R6publique a t6moign6 par ses actes du d6sir
qu&apos;il a de&apos;voir assurer le succ de Ia Conf6rence du D6sarmement. La coopitra-
tion des quatre Puiss4nces devrait avoir pour premier effet de reduire les
oppositions qui s&apos;y sont manifest6es entre leurs conceptions respectives. La
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Declaration du ii d6cembre 1932 a pr6vu. Foctroi l&apos;Allemagne de 1&apos;6galit6
des droits dans un r6gime assurant, h toutes les Nationsl la s6curit6: cette

d6claration garde toute sa valeur., Le Gouvernement.fran s&apos;est d&apos;ailleurs
f6licit:6 de voir rappeler dans la proposition italienne comme dans la proposition
britannique, que 1&apos;6galit6 des droits ne peut. se r6aliser que par 6tapes et

conform6ment aux accords qui devront intervenir h cet. effet. II convient

d&apos;y ajouter que ces Rapes successives ne peuvent se r6aliser que par un d6sar-
mement progressif h 1&apos;exclusion de tout r6armement.

En d6posant un projet de convention, qui reprend une partie des prin-
cipes inclus dans d&apos;autres propositions, notamment dans la proposition fran-

et sur lesquels la Commission g6n6rale s&apos;est d6jb. prononc6e, la D616-

gation britannique a fourni une base pratique de discussion, qui doit permettre
h la Conf6rence d&apos;aboutir. Le Gouvernement, frangais s&apos;associera de tout son

pouvoir aux efforts qui seront faits dans ce sens, tout en se r6servant, ainsi

que l&apos;ont fait d&apos;autres Gouvernements, et suivant. Pinvitation, m6me des

repr6sentants britanniques A Gen&amp;ve, de proposer tels amendements ou modi-
fications qui lui paraitraient indispensables.

Une politique de coop6ration des quatre Puissances ne saurait Se limiter
aux questions dont la Soci&amp;6 des Nations est saisie. Elle s&apos;appliquera naturelle-
ment A toutes les questions Xint&amp;ft commun I&apos;Europe, notamment sur

celles qui concernent la restauration. de son 6conomie, et qui sont si pressantes,
Rant entendu qu&apos;une telle coop6ration ne saurait We dirig6e contre aucun

Etat, quel qu&apos;il soitl qu&apos;elle ne doit exclure aucune collaboration, et. qu&apos;iI est

tout indiqu6 de la rattacher aux efforts d6j tent6s dans ce sens par I&apos;Union

europ6enne.
C&apos;est. en s&apos;inspirant des consid6rations qui prk que le Gouverne-

ment de la R6publique, sur la base des propositions des Gouvernements
italien et britannique, soumet leur examen le projet d&apos;accord dont le texte
est annex6 aut pr6sent m6morandum.

6. Fyanzdsischer Entwurf (io. April 1933)

L&apos;Allemagne, la France, la Grande-Bretagne et l&apos;Italie,
Conscientes des responsabilit6s particuli6res que leur impose leur qualit6

de Membres.permanents du Conseil de la Soci6t6 des Nations h I&apos;6gard de la
Socift6 elle-m&amp;me et de ses Membres, et de celles qui r6sultent de leur

I

signature commune deslAccords de Locarno,
Convaincues que 1&apos;6tat de malaise qui r&amp;gne dans le monde ne peut

6tre dissip6 que par un renforcement de leur solidarit6 susceptible d&apos;affirmer
en Europe la confiance dans la Paix,

Fid6les aux engagements qu&apos;elles ont pris par le Pacte de la Soci6t6 des

Nations, les Traitos de Locarno et le Pacte Briand-Kellogg, et se r6f6rant ;!
la d6clara&apos;tion de non-recours a la force, dont le principe a W adopt6 1&apos;e 2 mars

dernier par la. Commission politique de 14 Conf6rence du D6sarmement,
Soucieuses de donner leur pleine efficacit6 h toutes les dispositions du

Pacte, en se conformant. aux m6thodes et proC6dures qui y sont pr6vues et

auxquelles elles n&apos;entendent pas d6roger.
Respectueuses des droits de chaque Etat, dont il. ne saurait 6tre dispose

en dehors de Pint6ress6,
Sont convenues des dispositions suivantes:
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Article jer

Les Hautes Parties Contractantes se concerteront sur toutes questions
qui leur sont propres et sefforceront de pratiquer entre elles, dans le cadre
-du Pacte de la Soci6t6 des Nations, une politique effective de collaboration
en vue du maintien de la Paix.

Article 2

Les Hautes Parties Contractantes en vue de l&apos;application 6ventuelle en

Europe des articles du Pacte, et notarnment des articles io, 16 et ig, d6cident
d&apos;examiner entre elles et sous r6serve de d6cisions qui ne peuvent We prises
que par les -organes,r6guliers de la Soci6t6 des Nations, toutes propositions
tendant k donner leur pleine efficacit6 aux m6thodes et proc6dures pr6vues
par ces articles.

Article 3

Renouvelant, pour ce qui les concerne, leur d6claration commune du

ii d6cembre 1932, les Hautes Parties Contractantes voient, dans le r6cent

projet de Convention britannique, uhe base pratique de discussion, qui doit

permettre h la Conf6rence du D6sarmement d&apos;61aborer aussi rapidement
que possible une Convention assurant une r6duction substantielle et une

limitation des armements, avec des -dispositions pour sa revision ult6rieure.

en vue de r6ductions nouvelles. L&apos;Allemagne, pour sa.part, reconnait que
1&apos;6galit6 des droits dans un r6girne comportant, pour toutes les Nations, la

Skurit6, ne peut se r6aliser que par 6tapes, conform6ment h l&apos;article 8 du

Pacte et en vertu des accords qui interviendront :k cet effet.

Article 4
Les Hautes Parties contractantes, affirment, d&apos;une mani&amp;re g6n6rale,

leur volont6 de se concerter sur toutes questions d&apos;int6r6t commun h 1&apos;Europe,
notamment sur toutes questions concernant la restauration de son 6conomie,
dont le r6glement, sans faire l&apos;objet d&apos;une proc6dure devant la SociW des
Nations, pourrait 6tre utilement-recherch6 dans le cadre de la Commission
d&apos;Etudes pour l&apos;Union Europ6enne.

Artikle 5
Le pr6sent accord est conclu pour une dur6e de dix ann6es h compter

de 1&apos;6change des ratifications. Si, avant la fin de la huiti6me ann6e, aucune

des Hautes Parties contractantes n&apos;a notifi6 aux autres son intention dy
mettre fin, il sera consid6r6 comme renouvel6 et restera en vigueur sans limite

de dur6e, chacune des Parties contractantes conservant alors la facult6 d&apos;y
mettre fin par une d6nonciation avec pr6avis de deux ann6es.

Article 6

Le pr6sent accord sera ratifi6 et les ratifications en seront 6chang6es
le plus t6t que faire se pourra. 11 sera enregistr6 au Secr6tariat de la SociW
des Nations conform6ment aux dispositions du Pacte.
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7. A ntwort der franz6sischen Regierung auf die Denkschrifit der belgischen Regie-
rUng (24. April 1933)

Paris, le 24 avril 1933-

Le Gouvernement fran a&apos;pris connaissance, avec un vif int6r6t des

,observations sugg6r6es au Gouvernement belge par le projet d&apos;accord entre

les quatre principales Puissances et expos6es dans le Wro Memoria# que le

Gouvernement du Roi a bien voulu faire remettre au Gouvernement de la

R6publique.
Le Gouvernement belge avait particuli&amp;rement relev6, en s&apos;y associant,

la pr6occupation marqu.6e par les autorit6s fran de voir la collaboration

des quatre Puissances se d6velopper dans le cadre et conform6ment aux.

dispositions du Pacte de la Soci6t6 des Nations et des Accords de Locarno.

Ainsi que le Gouvernement du Roi a pu le constater par 1&apos;examen du Projet
fran de Pacte d&apos;entente et de collaboration, le Gouvernement de la R6pu-
blique, dans l&apos;article ill et dans les paragraphes 3 et 4 du pr6ambule de cc

document, a marqu6 clairement qu&apos;il ne pouvait 6tre question pour les quatre
Puissances de sortir du cadre que tracent leur politique les engagements
qu&apos;elles ont contract6s et de d6roger en quoi que cc soit aux m6thodes et aux

proc6dures institu6es par le Pacte de la Soci6t6 des Nations,

Ob6issant encore la ni pr6occupation, le Gouvernement fran
s&apos;est r6f6r6 dans l&apos;article 2 de son Projet h la compkence supr&amp;me des organes
r6guliers de la Soci6t6 des Nations.

Le Gouvernement belge rappelait tr6s justement de quelles garanties,
dont on ne saurait la dissocier, avait W entour6e par les signataires du Pacte

la proc6dure de revision des Trait6s pr6vue A Farticle ig dans l&apos;int6r6t de la

paix. Le Gouvernement du Roi naura pas manqu6 de relever la place faite

h cette pr6occupation dans I&apos;article 2 du Projet fran ou, apr6s avoir tendu

-h ramener l&apos;accord projet6 dans le cadre de la Soci6t6 des Nations, l&apos;on marque
le lien 6troit qui doit unir 1&apos;6tude des&apos;proc6dures d&apos;application de I&apos;article 3:9
du Pacte h celle des articles io et 16, sans que l&apos;une ou I&apos;autre de ces dispositions
puisse 6tre dissoci6e en vertu d&apos;une discrimination arbitraire.

Le Gouvernement du Roi marquait d&apos;autre part le d6sir d&apos;6tre express6-
ment assur6 d&apos;une participation de la Belgique h toute d6lib6ration des quatre
Puissances touchant les int6r&amp;ts belges. Le Gouvernement de la R6publique
ne doute pas que les dispositions des articles jer et 2 du projet fran concer-

-nant les questions qui feraient Fobjet des d6lib6rations des quatre Puissances,
ainsi que le rappel dans le pr6ambule dudit projet du principe de droit inter-

national en vertu duquel il ne saurait 6tre dispos6 du droit d&apos;aucun Etat en

dehors du Gouvernement int6ress6, ne donnent au Gouvernement du Roi

tous les apaisements qu.&apos;iI souhaite si 16gitimement. Au surplus, celui-ci est-il

d&apos;ores et d6jh assur6 qu.&apos;en tout 6tat de cause et ind6pendamment de tout

engagement sp6cial, le Gouvernerhent fran ne traiterait pas sans la

participation du Cabinet de Bruxelles de questions int6ressant particuli&amp;re-
ment la Belgique et ayant fait h cc titre lobjet d&apos;actes internationaux dont

elle serait signataire.
Cest avec une vive satisfaction qu&apos;en remerciant le Gouvernement belge

de I&apos;arnicale communication du Pro Memoria remis aux autorit6s franqaises,
le Gotivernement de la R6publique constate la parfaite concordance des vues

des de-ux Gouvernements.
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8. Anderungsvorschlage der deut.schen Regieyung (24. April 1933)

Pr6ambule. - Soucieuses de donner leur pleine efficacit6 h toutes les

dispositions du Pacte, Respectueuses des droits de chaque Etat dont il ne

saurait 6tre dispos6 en dehors.d&apos;eux.
Au lieu de:
&lt;(Soucieuses de donner leur pleine efficacit6 h toutes les dispositions du

Pacte en se conformant aux m6thodes et proc6dures qui y sont pr6vues
et auxquelles elles n&apos;entendent pas d6roger. Respectueuses des droits de

chaque Etat, dont il ne saurait 6tre dispos6 en dehors de l&apos;int6ress6.#
Article premier. - une politiquede collaboration en vue du maintien

de la Paix.
Au lieu de:
(i. une politique effective de collaboration en vue du maintien de la

Paix.))
Art. 2. - Les Quatre Puissances confirment que les obligations du

Covenant exigent un respect sCrupuleux de toutes les obligations des trait6s
comme moyen d&apos;assurer la Paix et la Skurit6, mais elles reconnaissent aussi
la possibilit6 de la revision des Trait6s de Paix dans des conditions qui pour-
raient conduire h un conflit entre les Nations.

A ce propos et en vue&apos;de I&apos;application 6ventuelle en Europe des prin-
cipes 6nonc6s aux articles io (abr6g6 du contenu de Particle) et ig (abr6g6
du contenu de Particle du Pacte), elle&apos;s d6cident d&apos;examiner entre elles et

sous r6serve de d6cisions qui ne peuvent kre prises que par les organes T&amp;

guliers de la Soci6t6 des Nations, toute proposition tendant donner la pleme
efficacit6 A ces principes.

Au lieu de:
((Les H. P. C. en vue de Papplication 6ventuelle en Europe des articles

du Pacte et notamment des articles io, 16 et ig, d6cident d&apos;examiner O&apos;ntre
elles et sous r6serve de d6cisions qui ne peuvent 6tre prisesque par les organes
r6guliers de la S. D. N. toutes propositions tendant A, donner leur pleine effi-
cacit6 aux m6thodes et proc6dures pr6vues par ces articles.))

Art- 3. - Les Hautes Puissances Contractantes s&apos;engagent. h collaborer
le plus rapidement possible avec les autres PuissancQs h une* Convention
assurant une r6duction substantielle et Une limitation des armements, avec des

dispositions pour sa revision ult6rieure en vue d&apos;une r6duction nouvelle.
Dans le cas o-h la Conf6rence du D6sarmement ne se terminera que par des I

r6sultats partiels, la France, la Grande-Bretagne et l&apos;Italie d6clarent que
1&apos;6galit6 des droits reconnus h I&apos;Allemagne doit avoir une port6e effective.

L&apos;Allemagne, de sa part, s&apos;engage, pour la dur6e de la premi&amp;re Convention
de d6sarmement (cinq ans au maximum), h ne r6aliser cette 6galit6 des droits

que par 6tapes et en vertu d&apos;un accord qui interviendra h cet effet en relation
avec les mesures de d6sarmement des autres puissances.

(Dispositions analogues en ce qui. cpncerne I&apos;Autriche, la Hongrie et la,

Bulgarie.)
Au lieu de:

&lt;iRenouvelant, pour ce qui les concerne, leur d6claration commune du
ii d6cembre 1932, les H. P. C. voient, dans le r6cent projet de Convention
britannique; une base pratique de discussion, qui doit permettre a la Con-
f6rence du D6sarmement d&apos;61aborer aussi rapidement que possible une Con-
vention assurant une r6duction substantielle et une limitation des armements,
avec des dispositions pour sa revision ult6rieure en vue de r6ductions nou-
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velles. L&apos;Allemagne, pour sa part, reconnait que 1&apos;6galit6 des droits dans un

r6gime comportant, pour toutes les Nations, la s6curit6, ne peut se r6aliser

que par 6tapes, conform6ment A, l&apos;article VIII du Pacte et en vertu des accords

qui interviendront h cet effet.))

.Art. 4. sur toutes questions concernant la restauration de son

6conomie.
Au lieu de:

sur toutes questions concernant la restauration de son 6conomie,
dont le r6glement, sans faire l&apos;ob.jet d&apos;une proc6dure devant la S. D. N.,
pourrait kre utilement recherch6 dans le cadre de la Commission d&apos;Etudes

pour l&apos;Union Europ6enne.))
Art. 5. - et restera en vigueur sans limite de dur6e, les Parties

Contractantes conservant la facult6 d&apos;y mettre fin par une d6nonciation avec

avis de deux ans.

Au. lieu de:
# et restera en vigueur sans limite de dur6,e, chacune des Parties

Contractantes conservant alors la facult6 d&apos;y mettre fin par une d6nonciation

avec pr6avis de deux ann6es.#

Art. 6. - Le pr6sent accord sera ratifi6 et les signatures seront 6chan-

g6es.
Au lieu de:
-((Le pr6sent accord sera ratifi6 et les ratifications en seront 6chang6es

_g. Schreiben des belgischen Ministers für Auswärtige Angelegenheiten, Hymans,
.I

I

an den französischen Botschafter in Brüss.el (i8.Mai 1933)

Monsieur lAmbassadeur,

J&apos;ai eu 1,&apos;honneur de recevoir la lettre du ii mai, n&apos; 318, par laquelle M.

le Charg6 d&apos;Affaires de France a bien voulu me transmettre la r6ponse faite

par le Gouvernement de la R6publique h I&apos;Aide-M6moire du Gouvernement

belge relatif au projet d&apos;accord d&apos;entente et de collaboration entre les quatre
principales Puissances de 1&apos;Europe.

Je prie Votre Excellence d&apos;exprimer h M. le Ministre des Affaires 6tran-

g6res la satisfaction qu.&apos;apportent au Gouvernement du Roi les assurances

que le Gouvernement de la R6publique veut bien lui renouveler concernant

la participation de 1.a&apos;Belgique a la discussion de toutes questions touchant
h ses int6r6ts.

je saisis cette occasion, Monsieur l&apos;Ambassadeur, de renouveler h Votre

Excellence les assurances de ma tr6s haute consid6ration.

io. Erkldyung des Standigen Rates der Kleinen Entente (30. Mai 1933).

Dans leur communiqu6 dU 23 mars 1933 les trois. Ministres des Affaires,

6trang6res des Etats de la Petite Entente ont pos6 les principes qui devaient

guider leur politique par rapport au Pacte h quatre. Ils disaient:

a) Toute collaboration d&apos;Etats qui a pour but.-de r6gler les questions
qui les concernent exclusivement&apos; est souhaitable et salutaire;

b) Les Etats de la Petite Entente ne sauraient reconna1tre que l&apos;op sert

la cause des bonnes relations, entre les diff6rents pays par des accords qui
auraient pour but de disposer des droits des tiers, soit par.une d6cision con-
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cr6te, soit par la pression h exercer surdes pays autres que ceux qui ont conclu
ces accords.

c) Comme on ne peut disposer du bien d&apos;autiui, ni directement ni in-
directement, les trois Ministres des Affaires 6trang&amp;res de la Petite Entente
formulaient le 25 mars 1933 les, r6serves les plus expresses concernant la sig-
nature 6ventuelle de tels accords pour tout ce qui aurait trait A leurs droits
et h leur politique.

Vu les nouveaux textes que le Gouvernement fran fid&amp;le h la poli-
tique commune de la France et de la Petite Entente, lui a communiqu6s,
ainsi que les amples informations que le Gouvernement de la R6publique n&apos;a
cess6 de lui donner au cours des n6gociations en question, le Conseil per-
manent de la Petite Entente constate les faits suivants:

a) La premi&amp;re version du Pacte, dont 1&apos;esprit 6tait contraire aux prin-
cipes du droit international et aux droits d6coulant, pour toutes les autres

Nations, du Pacte de la Soci6t6 des- Nations, a W d6finitivement abandonn6e.
Le nouveau texte, communiqu6 aux trois Ministres des Affairels 6tran-

g6res de la Petite Entente est conforme au m6morandum du Gouvernement
fran en date du io avril 1933 6tablissant le principe que le Pacte h quatre.
ne peut toucher qu&apos;aux questions qui ont trait exclusivement aux int6r6ts
propres des signataires de cet accord.

Par lh, satisfaction a W donn6e aux deux objections principales soulev6es
par la d6claration des Etats de la Petite Entente en date dU 25 mars 1933;

b) Les trois Ministres des Affaires kran&amp;es de la Petite Entente pren-
nent acte des assurances qui leur ont W donn6es par les autres repr6sentants
des Puissances occidentales&apos;signataires du Pacte 6ventuel A quatre, par rapport
aux limites de l&apos;action qu&apos;ils entendent entreprendre, h l&apos;intangibilit6 com-

pl6te de la compkence de la SociW des Nations ;k laquelle les signataires
de 1&apos;6ventuel Pacte d6clarent ne songer porter atteinte et enfin aux r6gles
de l&apos;unanimite applicables k l&apos;article ig du Pacte de la SociW des Nations;

c) Des garanties formelles ont W donn6es aux Etats de la Petite Entente

par le Gouvernement fran en vertu des engagements mutuels ant6rieurs,
contre toutes tentatives de revision.

Ces garanties sont de telle nature qu&apos;aucun danger pour leurs int6r6ts
ainsi que pour la politique commune A suivre entre les Etats de la Petite
Entente et de la France ne pourraient surgir du fait de la signature du trait6.
De par ces garanties, le Pacte quatre ne peut devenir un accord qui aurait

pour but de viser directement -ou indirectement la revision des fronti
de leurs pays.

Dans ces conditions, les Etats de la Petite Entente ayant des garanties
suffisantes pour que le Pacte ii quatre ne puisse affecter leurs intkks, esp&amp;rent
que les d6cisions des quatre Puissances sur les questions qui leur sont propres
pourront les rapprocher mutuellement, renforcer leur esprit de collaboration
et ramener le calme Europe, particuli en Europe centrale.

Les trois ministres des Affaires 6trang6res ont de nouveau examin6
le probl6me de la revision des clauses territoriales des trait6s de paix. A ce

sujet, ils proclament cette fois-ci solennellement et d6finitivement le point
de vue des trois Etats voulant faire disparaltre toute 6quivoque et pour le

pr6sent et pour l&apos;avenir:
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V Ils constatent d&apos;abord l&apos;identit6 absolue de leurs points de vue

cc sujet comme ils l&apos;ont pr6cis6 une fois de plus lors de Ia signature -du Pacte

d&apos;organisation de Ia Petite Entente le 16 f6vrier 1933 h Gen6ve;
20 Us constatent que Ia question de Ia revision de Ia fronti de leur

pays ne se pose pas pour eux. N6anmoins, par principe, ils ne sauraient
admettre qu&apos;une proposition en vue de Ia revision soit faite 1&apos;6gard de n&apos;im-

porte quel pays, le sort des territoires d6pendant exclusivement des facteurs
constitutionnels responsables et des Parlements en vertu des dispositions
des diverses constitutions nationales -

3&quot; Ils constatent qu&apos;en 6voquan; Ia question de Ia revision on ne fait
qu&apos;envenimer les rapports mutuels des Etats en suscitant des espoirs irr6ali-
sables et en faisant ainsi augmenter les obstacles h Ia normalisation des relations.
entre les Etats.

Ayant examin6 Ia situation et 1&apos;6tat des travaux de Ia Conf6rence du
D6sarmement, les trois Membres du Conseil permanent gardent toujours,
Ia conviction que les n6gociations de Gen pourront menerA des r6§ultats
positifs.

A cc sujet, les Etats de Ia Petite Entente acceptent le plan du Gouverne-
ment britannique comme base des n6gociations de Ia future convention et

enregistrent avec satisfaction Ia contribution du Pr6sident Roosevelt -I l&apos;id6e
des&amp;urit6, qui n6anmoins devra We d6velopp6e davantage encore dans le

sens des derni d6cisions du Comit6 de s6curit6, notamment en cc qui
concerne Ia d6finition de I&apos;agresseur.

Acceptant le principe de Funiformisation des *arm6es c&apos;ontinentales et
le principe de r6duction du mat6riel d&apos;armement, ils donnent leur adh6sion
aux principes de 1&apos;6galit6 de droits qui doit 6tre r6alis6e par 6tapes et dans,
le cadre de Ia s6curit6 pour toutes les Nations.

En outre, ils ont d&amp;W d&apos;insister le plus possible sur I&apos;61aboration ir6s.
pr6cise du fonctionnement effectif du contr6le et de Ia comp6tence de Ia
Commission permanente du D6sarmement.

Ils sont d&apos;avis que, d&apos;ici Ia fin de cette ann6e, tous les travaux de Ia.

premi, Conf6rence du D6sarmement doivent 6tre termin6s.

xx. Woyllaul des in Rom am 7. Juni 1933 paraphierten Vertrages.
PACTE&apos;D&apos;ENTENTE ET DE COLLABORATION

Les Repr&amp;sentants des Gouvernements de I&apos;Empire allemand, du Roy-
aume-Uni de Grande-Bretagne et d&apos;Irlande du Nord, de Ia R6publique
fran et du Royaume d&apos;Italie, r6unis h Rome le 7 juin 1933, ont donn&amp;
leur agr6ment au projet de Pacte d&apos;entente et de collaboration ci-annex6,
qui, di h pr6sent paraph6, ne varietur, portera Ia date de cc j our, les Gouverne-
ments susmentionn6s cPnvenant de proc6der A Ia formalit6 de sa signature
le plus t6t que faire se pourra.

Le Pr6sident de I&apos;Empire allemand, le Pr6sident de Ia R6publique
frangaise, Sa Majest6 le Roi de Grande-Bretagne et d&apos;Irlande du Nord et des
Territc)ires britanniques au-deM des mers, Empereur des Indes, et. Sa Majest6
le Roi d&apos;Italie;

Conscients des responsabilit6s particuli6res que le fait d&apos;6tre xepr6sent6s
titre permanent au Conseil de Ia SociW des Nations leur impose I&apos;6gard
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de la SociW elle-m et de ses m6mbres et de celles qui r6sultent de leurs
I

signatures communes des accords de Locarno;&apos;
Convaincus que Fkat de malaise qui r6gne dans le. monde no pout 6tre

disSip6 que par un renforcement do lour solidarit6 susceptible d&apos;afformir
en Europe la confiance dans la paix;

Fid6les aux engagements qu&apos;ils ont pris par le Pacte de la SociW
des Nations, les Trait6s de Loc4rno et le Pacte Briand-Kellogg et se r6f6rant

e dont le principe a W proclam6la a&amp; recQ-u A-la-fQm&lt;
dans la d6claration sign6e A Gen6ve le ii d6c=bre--g93,g par leurs d6l6gu6s

la Conf6rence&apos;du D6sarmement et a &apos;o t&amp; le 2 mars 1933 par la Commission

politique de ladite Conf6rence;
Soucieux de donner lour pleine efficacit6 toutes les dispositions du

Pacte de la SociW des Nations, en se conformant aux m6thodes et proc6dures
qui y sont pr6vues et auxquelles ils Wentendent pas d6roger;

Respectueux des&apos;droits de chaque Etat dont il ne saurait 6tre dispos6
en dehors de l&apos;int6ress6;

Ont r6solu de conclure un pacte L ces fins et ont d6sign&amp; pour leurs
P16nipotentiaires, savoir:

Le Pr6sident de I&apos;Empire allemand,

Le Pr6sident de la R6publique fran

Sa Majest6 le Roi de Grande-Bretagne et d&apos;Irlande du Nord. et des
Dominions. britannique5 au delA des mers, Empereur des Indes,

Sa Majest6 le Roi d&apos;Italie,

Lesquels, apr avoir khang6 leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne
et due forme, ont convenu des dispositions. suivantes:

Article jer

Los Hautes Parties Contractantes se concerteront. sur toutes les,questions
qui lour sont propres. Elles s&apos;e-ngagent h faire. tous leurs efforts pour pratiquer
dans le cadre do la Soci6t6 des Nations une politique de collaboration effective
entre toutes les Puissances en vue du maintien de la paix..

Article 2

En ce qui concerne le Pacte de la Soci6t6 des Nations et notamment
ses articles io, 16 et ig, les Hautes Parties Contractantes d6cident d&apos;examiner
entre elles, et sous r6serve de d6cisions qui ne peuvent 6tre prises que par les

organes r6guliers de la Soci des Nations, toute proposition relative aux

m6thodes et proc6dures propTes A domier dfiment, effet h ces articles.

Article 3
Les Hautes Parties Contractantes sengagent. A faire tous leurs efforts

pour assurer le succ de la Conf6rence du D6sarmement et se r6servent,
au cas oA, h l&apos;issue de cette Conf6rence, des questions les concernant sp6ciale-
Iment seraient demeur6es en suspens, d&apos;en reprendre 1&apos;examen entre elles

par application du pr6sent Pacte en vue d&apos;eh assurer la solution par les voies

appropri6es.
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Article 4
Les Hautes Parties Contractantes affirment leur volont6 de se concerter

sur toute question d&apos;ordre pr6sentant un int commun pour

l&apos;Europe et particuli pour sa restauration konomique en vue d&apos;un

r ä rechercher dans le cadre de la Soci6t6 des Nations.

Article 5
Le pr6sent Pacte est pour une dur de dix ann6es ä compter

de sa mise en vigueur, Si, avant la fin de la huitkme ann&amp;, aucune des Hautes

Parties Contractantes n&apos;a notifi6 aux autres son intention d&apos;y mettre fin,
il sera consid6r comme renouvel et restera en vigueur sans limitation de

dur6e, chacune des Hautes Parties Contractantes.ayant, dans ce.cas, la facult6

d&apos;Y mettre fin par une dklaration ä cet effet. avec pr de deux ann6es.

Article 6

Le present Pacte,r en allemand, anglais, fran et italien, le texte

fran faisant foi en eas de divergence, sera ratifi6 et les.ratifications en

seront d6pos ä Rome le plus töt que faire se pourra.
Le Gouvernement du Royaume dItalie remettra ä chacune des Hautes

Tarties Contractantes une copie certifi conforme des proc de

d
Le pr Pacte entrera en vigueur &amp;s que toufes les ratifications

auront 6td
R sera enregistr ä la Soci6t6 des Nations, conform Pacte de

la Soci
Fait ä Rome le 7 juin 1933 en un seul exemplaire qui resterad

dans les archives du. Gouvernement du Royaume d&apos;Italie, et dont copie
certifi conforme sera remise ä chacune des Häutes Parties Contractantes.

En foi de quoi lesPlsusnomm ont sign le pr
Pacte.

12. Note&apos;des französischen Ministers für Auswärtige Angelegenheitenl Paul-

Boncour, an den rumänischen Gesandten in Paris, Constantin Cesiano 2).

7 iuin 1933-
Monsieur le Ministre,

A la date de ce jour a &amp; paraph au nom des Gouvernements allernand,
britannique, fran et italien, le Traite dont une copie est annex a&apos; la

pr note.
Soucieux de se conformer aux dispositions du Trait du io juin 1926,

par Iequel les deux Gouvernements se sont - engag&amp; ä. se faire connaitre

respe&apos;ctivement les Trait&amp; ou Accords qu&apos;ils viendrajent ä cOnclure avec

des tierces puissances dans les questions touchant la politique eurQp6enne,
le, Gouvernement de la R6publique a tenu le Gouvernement roumain.ample-

z) Gleichlautende Noten sind am selben&apos; Tage an den jugoslawischen und tschecho-

slowakischen Gesandten in Paris gerichtet worden. Es wird nur der jeweils entsprechende,
Vertrag angegeben (Jugoslawien Il. 11. 1927; Tschechoslowakei 25. 1. Ig24). In der

Note an die Tschechoslowakei heißt es ferner: les deux Gouvernements se sont engages
notamment ä se consulter avant de conclure de nouveaux accords int6ressant leur

politique en Europe , le Gouvernement de la RI-Publique- usw.
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ment inform6 des circonstances dans lesquelles s&apos;est engag6e et des conditions
dans lesquelles s&apos;est d6velopp6e la n6gociation qui vient de se terminer.

Dans le m6me esprit, et d6sireux de lui marquer une fois de plus que
le nouveau Trait6 n&apos;affectera en rien la politique que les deux Gouvernements

poursuivent sur la base du Trait6 qui les unit, le Gouvernement de la R6pu-
blique d6sire attirer Fattention du Gouvernement roumain sur le texte d6finitif
de l&apos;article 2 du Trait6 paraph6 aujourd&apos;hui.

Cette disposition, qui exclut 1&apos;examen du principe de la revision et des
cas concrets d&apos;application, pouvant cependant conduire h 1&apos;examen de propo-
sitions relatives aux m6thodes et proc6dures propres h donner leur pleine
efficacit6 aux articles du Pacte de la - SociW des Nations, et notamment A.

plusieurs d&apos;entre eux dans 1&apos;6num6ration desquels figure I&apos;article ig, le Gou-

vernement de la R6publique d6sife pr6ciser les principes qui le guideront en

ce qui concerne cet article ig.
D&apos;abord, il ne peut s&apos;agir d&apos;introduire aucune question de revision en

dehors des r6gles fix6es par larticle ig du Pacte de la Soci6t6 des Nations.
D&apos;autre part, dans 1&apos;6ventualit6 de 1examen d&apos;uhe&apos; proc6dure applicable
au cas ofi un ou plusieurs Etats, d6sirant soulever une question territoriale
r6gl6e par trait6s,, se proposeraient de demander -! l&apos;Assembl6e de d6lib6rer
A ce sujet sur la base de cet article ig du Pacte &apos;de la Soci6t6 des Nations, le

Gouvernement de la R6publique n&apos;acceptera aucune proposition qui tendrait
1 modifier les conditions dans lesquelles, aux termes du Pacte, l&apos;Assembl6e

peut valablement inviter des Membres de la Soci&amp;6-des Nations h proc6der
a un nouvel examen des trait6s devenus inapplicables ou de situations inter-
nationales dont le maintien pourrait mettre en p6ril la paix du monde. L&apos;una-
nimit6 des Membres pr6sents, y compris les voix des Parties, actuellement
n6cessaire en application des principes g6n6raux du Pacte, devra donc continuer

6tre exig6e pour que I&apos;Assembl6e puisse 6mettre le vote dont il s&apos;agit.
Agr6ez, Monsieur leMinistre, les assurances de ma haute consid6ration.

-T3. Der rumdnisnhe Gesandte in Paris, Constantin Cesiano, an den franz5sischen
Minister flir Auswdytige Angelegenheiten, Paul-BonCoUr 3).

Paris, le 7 juin 1933-
Monsieur le Ministre,

D&apos;ordre de Mon Gouvernement, j&apos;ai I&apos;honneur de Vous faire la com-

munication suivante.
En Vous, accusant reception de Votre Note en date du 7 juin 1933, j&apos;ai

II&apos;honneur au nom de Mon Gouvernement de Vous en remercier tr sinc&amp;re-
ment.

Continuant la tradition de collaboration intime et d&apos;amiti6 fid6le qui
r6git la Politique commune de nos deux Pays, Vous avez eu l&apos;amabilit6 de
me communiquer le texte du Trait6 que Vous venez de parapher av&apos;ec les
Gouvernements allemand, britannique et italien. En m&amp;me temps, Vous
avez bien voulu me transmettre une note qui pr6cise dans quelles conditions
et dans quel esprit se sont d6velopp6es les n6gociations en question et, parti-
culi6rement dans quelles conditions Farticle 2 du Trait6 a 6t6 adopt6.

J&apos;ai Fhonneur de Vous iaire savoir que le Gouvernement Royal de

3) Gleichlautende Noten sind von dem jugoslawischen und tschechoslowakischen
Gesandten in Paris unter Angabe des entsprechenden Vertrages an den französischeil

Außenminister gerichtet worden.
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Roumanie partage enti&amp;rement Votre point de vue, en vertu duquel la signa-
ture de ce Trait6 ne pourra d&apos;aucune fa et en quoi que ce soft affecter notre
Politique commune. qui. restera, h l&apos;avenir telle qu&apos;elle a 6t6 par le pass6 et

te que la d6termine le Trait6 du io juin 1926 conclu entre nos deux Gou-
vemements. Etant pleinement d&apos;accord avec le Gouvernement de la R6pu-
blique que l&apos;article 2 du Trait6, qui vient d&apos;6tre paraph6 exclut 1&apos;examen
du principe de la revision et des cas concrets d&apos;application; 6tant 6galement
d&apos;accord au sujet de la r6gle d&apos;unanimit6, y compris les voix des Parties,
pour l&apos;application 6ventuelle de I&apos;article ig du Pacte de la Soci6t6 des Nationsi
le Gouvernement Royal de Roumanie prend acte avec satisfaction du fait

que le Gouvernement de la R6publique Fran Wacceptera aucune pro-
position qui tendrait h modiAer les conditions dans lesquelle8, aux termes
du Pa&apos;cte, I&apos;Assembl6e peut valablement inviter les Membres de la Soci6t6
des Nations h proc6der A un nouvel -examen des Trait6s devenus inapplicables
ou des situations dont le maintien pourrait mettre en p6ril la, Paix du Monde.
Ainsi que le Gouvernement de la R6publique I&apos;a pr6cis6 dans la susdite Note,
l&apos;unanimit6 des Membres pr6sents, y compris les voix des Parties, actuellement
n6cessaire en application des principes g6n6raux du Pacte, devra donc con-

tinuer 5, 6tre exig6e pour que I&apos;Assembl6e puisse 6mettre le Vote dont il s&apos;agit.
Le Gouvernement Royal de Roumanie est 6galement d&apos;accord avec

le Gouvernement de la R6publique Fran qu&apos;il ne peut s&apos;agir d&apos;introduire
aucune question de revision en dehors desrfix6es par Yarticle ig du Pacte
de la Soci6t6 des Nations.

En Vous confirmant cette Note et en Vous assurant que les deux Gou-
vernements sont en parfaite harmonie et en parfaite communion d&apos;id6es et

d&apos;intentions, je vo.uS piie, Monsieur le Ministre, de bien vouloir recevoir 1&apos;ex-
pression des sentiments. de ma plus haute consid6ration.

14. Der fyanzjsische Minister flir Auswartige Angelegenheiten an den f7anz&amp;
sischen Botschaftey in Wayschau, Jules Larbche.

Paris, 8 juin 1933.
je vous serai oblig6 de donner communication officielle au Gouvernement

Polonais du texte du Pacte paraph6 hier soir h Rome Ipar le Chef du Gou-
vernement italien et les Ambassadeurs d&apos;Allemagne, de France

-
et de Grande-

Bretagne. Ce texte vous a W t6.16graphi6 d&apos;autre part.
Vous voudrez blen en m&amp;me temps remettre au Ministre des Affaires

Etrang6res la d6claration dont je vous, communique le texte d&apos;autre part.

Declaration
Soucieux de se conformer aux engagements qui lient les deux.Pays,

le Gouvernement de la R6publique a, &amp;s qu&apos;il en a 6t6 saisil donn6 con-

I

- naissance au Gouvernement Polonais du projet de Pacte que le Chef du
Gouvernement italien proposait h son examen ainsi quA, celui des Gouverne-
ments de Grande-Bretagne et d&apos;Allemagne, La communication du Gou-
vernement Frangais s&apos;accompagnait d&apos;un expos6&apos;de vues s&apos;inspirant au

.premier chef de la ferme volont6 de ne laisser porter aucune atteinte &apos;h la

compkence et &amp; I&apos;autorit6 de la Soci6t6 des Nations non plus qu&apos;aux droits
des autres Etats. Le Gouvernement Fran exprimait en m6me temps
le d6sir de connaitre le sentiment du Gouvernement Polonais sur les questions
qui se trouvaient Pos6es. Depuis lors, de fr6quents 6changes de vues, et

Z. ausl. 6ff. Recht u. V61kerr. Bd. IV. 8
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-notarnment la communication -du proje-t de Memorandum Francais du io avril,
ont tenu le Gouvernement Polonais. - amplement. inform6 de circonstances
et des conditions dans lesquelles se d6veloppaient les n6gociations qui viennent
de se - terminer.

Dans le m6me esprit et r6pondant h des pr6occupations qui ont W

exprim6es au cours de ces 6changes de vues, le Gouvernement de la R6publique
proit pouvoir attirer l&apos;attention du Gouvernement Polonais sur Farticle 2

Ou Pacte qui vient d&apos;ftre paraph6 h Rome, et dont A a eu 1&apos;honneur de lui

remettre une copie.
Cette disposition, qui exclut 1&apos;examen du principe de la revision et des

cas concrets d&apos;application, pouvant cependant conduire 1&apos;examen de pro-

positions relatives aux m6thodes et proc6dures propres h donner leur pleine
efficacit6 aux articles du Pacte de la Soci6t6 des Nations et notamment

plusieurs d&apos;entre eux dans 1&apos;6num6ration desquels figure I&apos;article ig, le Gou-

vernement de 1-a R6publique d6sire pr6ciser les principes qui le guideront en

ce qui concerne cet article ig.

D&apos;abord, il ne peut s&apos;agir d&apos;introduire aucune question de revision en

dehors des r6gles fix6es par Farticle ig du Pacte de la S. D. N. D&apos;autre part,
dans 1&apos;6ventualit6 de 1&apos;examen d&apos;une proc6dure applicable a- cas oii unou

plusieurs Etats, d6sirant sOulever une queshon territoriale r6gl6e par Trait6s,
se&apos; proposeraient de demander I&apos;Assembl6e de d6lib6rer h ce sujet sur la

base de cet article, le Gouvernement de la R6publique n&apos;acceptera aucune

proposition qui tendrait h modifier les conditions dans lesquelles, aux termes

du Pacte, l&apos;Assembl6e peut valablement inviter des membres de la Soci6t6
des Nations h proc6der h un nouvel examen des Trait6s devenus inapplicables
ou de situations internationales dont le maintien pourrait mettre en p6ril
la Paix du Monde. L&apos;unanimit6 des membres pr6sents, y comPris les voix
des Parties, actuellement n6cessaire en application des principes g6n6raux
du Pac-te, devra donc continuer a 6tre exig6e pour que I&apos;Assembl6e puisse
46mettre le vote dont il s&apos;agit.

,En faisant au Gouvernement Polonais la pr6sente d6claration, le Gou-

vernement de la R6publique est heureux de pouvoir marquer une fois de plus
au Gouvernement Polonais son souci de ne. laisser affecter en rien la politique
que les deux Gouvernements poursuivent sur la base des trait6s qui les unissent.

Anhang

Die Genfer Vereinbarung der ffinf Mdchte vom 11. Dezember 1932 zur

Gleichberechtigungs- und Abriistungsfrage ii)

(i) The Governments of the United Kingdom, J and Italy have
declared that one of the principles that should guide the Conference on Dis-
armament should be the grant to Germany, and to the other Powers disarmed

&apos;by Treaty, of equality of rights in a system -which would provide security
for all nations, and that this principle should find itself embodied in the
Convention containing the conclusions of the Disarmament Conference.

This declaration implies that the respective limitations of the arma-

ments of all States should be included in the proposed Disarmament Con-

-) AuswArtiges Amt. Material zur Gleichberechtigungsfrage. 1933 Nr. 2 S- 39.
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vention. It is clearly understood that the methods of application of such equal-
ity of rights will be discussed by the Conference.

(2) On the basis of this Declaration, Germany has Signified its willingness
to resume,its place at the Disarmament Conference.

(3) The Governments of the United Kingdom, France, Germany and

Italy are ready to join in a solemn reaffirmation to be made by all Eufopean
States that they will not in any circumstances attempt to resolve any present
or future differences between the signatories by resort to force. This shall

be done without prejudice to fuller discussions on the question of security.
4) The five Governments of the United States, the United Kingdoms,

France, Germany and Italy declare that they are resolved to co-operate in

the Conference with the other States there represented in seeking without

delay to work out a Convention which shall effect a substantial reduction
and a, limitation of armaments with provision for future revision with a

view to further reduction.

ii December 1932.

Ramsay MacDonald, Chairman. Norman Davis.

John Simo J. Paul-Boncour.

C. von Neurath. Aloisi.
IIe4l.A
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